
Pacte #TousEngagés
Impacts LRGEB



Objectif 1 : Augmenter la quantité d’arbitres

• Contexte : le Pacte a pour objectif d’objectif la quantité d’arbitres 
formés et désignables.

• Constat : légère hausse au niveau des arbitres régionaux (13%) ; 
moins haute que la moyenne nationale (18%)

• 113 en 2019-20 ; 128* en 2025-26.

• *ne prend pas en compte les arbitres en échec lors des JAPS.





Objectif 1 : Augmenter la quantité d’arbitres

• Constat : légère hausse au niveau des arbitres régionaux ; moins 
haute que la moyenne nationale.

• Causes :
• Hausse des exigences à l’entrée en EAR -> les comités n’envoient plus 

certains candidats qui ne respectent pas les critères.
• Hausse des exigences de la revalidation annuelle régionale : QCM 

présentiels, remise à disposition des CD en cas d’échec (Luc Léger ou 
QCM) -> de nombreux arbitres sont remis à disposition ou arrêtent.

• Baisse en particulier du nombre d’arbitres régionaux en Lorraine.





Objectif 1 : Augmenter la quantité d’arbitres

• Perspectives :
Fort recrutement sur les niveaux 
départementaux grâce au Pacte (cf. données 
issues du rapport moral FFBB 2023, 
données plus récentes ?)

Cette hausse devrait commencer à se 
transposer durablement au niveau STG-REG 
dans les saisons à venir (si fidélisation des 
arbitres départementaux fonctionne).



Objectif 2 : Féminisation

• Constat : Augmentation du nombre d’arbitres féminines au niveau 
régional 

• 10 en 2020, 19 en 2025 (de 9% de l’effectif à 15%).

• Cela reste sous la moyenne nationale (19% d’arbitres régionales 
féminines).

• Nécessité de fidélisation et d’accompagnement -> groupe de 
travail arbitrage féminin à mettre en place en 2026.



Objectif 3 : Fidélisation / Utilisation du fond de 
formation
• Gratuité de l’ensemble des formations initiales et continues des 

arbitres régionaux (prévu par le Pacte).

• Gratuité de l’ensemble des formations initiales et continues des 
OTM régionaux et fédéraux (décision LRGEB).

• Nouveauté 2025-26 : prise en charge hébergement EAR 
(changement de formule)



Objectif 3 : Fidélisation / Utilisation du fond de 
formation
• Formation continue : maintien des visios de formation continue 

mais manque de formations terrains et de rencontres « réelles ».



Objectif 4 : Développement/Utilisation fond 
de développement
• Financement de nouvelles formations/initiatives : 

• Formation de formateurs, juin 2023.
• Stage féminin, juin 2023.
• Dotations/récompenses arbitres et écoles d’arbitrage, AG 2024.
• Cursus de formation des observateurs, février-mars 2025.

• Perspective 2025-26 : nouvelle formation de formateurs ? 
Demande des réunions de zone ; difficultés de calendrier et de 
disponibilités mais formation à mettre en place.
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